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Article premier   La loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 3 mai 1995, est modifiée comme suit :  

 
Article 74, alinéa 1 

1En cas de grossesse, un congé de 16 semaines dès l’accouchement est accordé à la mère avec le 
maintien du traitement. (Suppression de : Le congé débute le jour de l’accouchement.) 
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